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Le programme de don de cerveau de NCER-PD 
 
 
Que faire en cas de décès du donneur ? 
 
Nous savons qu’il s’agit d’un moment difficile et nous tenons à vous faire part de nos sincères 
condoléances. Ce don fait partie des dernières volontés du donneur et notre équipe s’assurera 
que toute la procédure se fasse dans le plus grand respect. 
 
Ce document va vous guider tout au long du processus de don. Le tissu cérébral doit dans 
l’idéal être prélevé au cours des 24 heures suivant le décès, mais peut être prélevé jusqu’à 48 
heures après. L’équipe de NCER-PD va travailler en étroite collaboration avec vous et les 
professionnels impliqués (personnel médical et personnel des pompes funèbres) afin de 
garantir discrétion et rapidité, et d’éviter tout retard dans l’organisation des obsèques. 
 
 
1. Contactez l’équipe de NCER-PD dès que possible afin de les informer du décès du donneur. 
 
Tel : 00352 44 11 48 48 
 
Une permanence est assurée à ce numéro de 8h à 17h tous les jours de la semaine. Si vous 
essayer de nous joindre en dehors de ces horaires, merci de laisser un message sur le 
répondeur. Notre équipe vous recontactera le plus rapidement possible. 
 
Lors du premier contact, vous devrez fournir les informations suivantes : 

• le nom du donneur et sa date de naissance qui figurent sur sa carte de donneur 
• vos coordonnées, votre lien avec le donneur et votre numéro de téléphone 
• l’endroit où se trouve le corps du donneur (hôpital, maison de retraite, domicile) 
• les coordonnées de l’entreprise de pompes funèbres choisie 

 
2. Contactez le médecin du donneur et les pompes funèbres. 
 

• Informez le médecin du donneur de la situation et de sa décision de léguer son cerveau. 
Si ce n’est pas déjà fait, le médecin confirmera le décès et délivrera le certificat de 
décès. Ce certificat est nécessaire pour poursuivre la procédure de don. 

 
• Contactez les pompes funèbres et prenez les dispositions nécessaires. Les pompes 

funèbres prendront le défunt en charge et l’équipe de NCER-PD se mettra directement 
en contact avec eux pour coordonner les dernières étapes. 

 
3. Le don a lieu et notre équipe vous tient informé. 
Une fois la procédure terminée, la préparation des obsèques reprendra son cours. Nous 
faisons tout notre possible pour garantir le moins de retard possible. Pour notre équipe, il est 
très important que l’ensemble de la procédure de don se déroule dans le plus grand respect 
de la dignité du donneur. 




